[image: image1.jpg]


METROPOLITAN SOCCER LEAGUE

LIGUE DE SOCCER METROPOLITAINE

775, 1ère Avenue, Lachine (Québec) H8S 2S6

Tél.: (514) 631-5603, poste 245 - Fax: (514) 631-3672

Courriel: metro@soccerlsl.qc.ca


A: Tous les Présidents et Représentants de Club, 

Suite à la demande des clubs, la Ligue de Soccer Métropolitaine se propose de créer deux catégories de compétitions pour les U-21 pour la saison estivale 2011.

La première, serait une catégorie U-21 division “A” (féminine et masculine), celle-ci serait pour les équipes  provenant du U18AA ou U18A en 2010 qui veulent continuer à joueur ensemble sans avoir à monter dans les divisions 4 & 5 au niveau Sénior compétitif. 

Pour pouvoir jouer dans cette division, les joueurs et joueuses devront être né(e)s entre 1990 et 1992.  Quatre (4) joueurs ou joueuses né(e)s en 1993 pourront être acceptés sans avoir besoin d’une approbation spéciale du comité exécutif de la Ligue Metro.  De plus, l’équipe devra avoir un entraîneur qualifié (qui n’est pas aussi joueur) lors de tous ses matchs.  Celui-ci devra posséder sa certification entraîneur-animateur Sénior.

Les équipes auront le choix de s’inscrire ou non à la Coupe sénior Métro; ce ne sera pas obligatoire.  Les clubs prendront la décision d’inscrire leurs équipes avant la date limite d’inscription. 

Pour créer cette division, la Ligue Métro a besoin d’un minimum de 6 équipes inscrites; la participation de 8 ou 9 équipes serait préférable. Si plus de 9 équipes sont intéressées, la Ligue pourrait considérer la création de 2 divisions.

L’assignateur Régional d’arbitrage assignera les arbitres et les arbitres-adjoints pour cette division U-21.

La seconde, serait une catégorie U-21 division “L” (féminine et masculine); celle-ci serait pour les joueurs et joueuses provenant du U18L (Division 3 Inter Club) qui aimeraient continuer à joueur ensemble mais qui ne veulent pas jouer dans les divisions 6-8 de la Ligue Récréative Métro.

Pour pouvoir jouer dans cette division, les joueurs et joueuses devront être né(e)s entre 1990 et 1992.  Quatre (4) joueurs ou joueuses né(e)s en 1993 pourront être acceptés sans avoir besoin d’une approbation spéciale du comité exécutif de la Ligue Métro.  De plus, l’équipe devra avoir un entraîneur (qui n’est pas aussi un joueur) lors de tous ses matchs (la certification entraîneur-animateur Senior est recommandée mais pas obligatoire).

Toutes les équipes auront le choix de s’inscrire à la Coupe Métro Récréative si elles le désirent afin de leurs permettre de connaître le niveau de compétition dans les divisions Récréatives.

Pour créer cette division, la Ligue Métro a besoin d’un minimum de 6 équipes inscrites; la participation de 8 ou 9 équipes serait préférable. Si plus de 9 équipes sont intéressées, la Ligue pourrait considérer la création de 2 divisions.

L’assignateur Régional d’arbitrage assignera les arbitres de cette division U-21; les arbitres-adjoints seront assignés par les clubs mais seront payés par la Région.

Tous les clubs doivent inscrire leurs équipes avant le 20 mars. S’il n’y a pas assez d’équipes intéressées, celles-ci seront intégrées dans les divisions de la Ligue Métro correspondant à leur performance de 2010.    .

Si vous avez des questions ou avez besoin de plus d’informations, n’hésitez pas à me contacter.

Vladimir Gabor

Président

Ligue de soccer Métropolitaine

metro@soccerlsl.qc.ca
